
Pourquoi ce réseau ?
Bois.com souhaite permettre aux décideurs qui font le choix du bois 
de se rassembler au sein d’une communauté, afin de partager des 
valeurs communes et d’échanger avec d’autres décideurs.

Pour leur permettre également d’affirmer haut et fort, que le bois 
dans la construction, l’aménagement et la rénovation possède 
toutes les performances requises en termes de rapidité, d’efficacité 
énergétique et acoustique, et que ce matériau renouvelable offre 
des solutions modernes, souples et design.

Un réseau pensé pour les décideurs   
et avec les décideurs partout en France 

Ce réseau a pour but de leur permettre de :

Découvrir des projets emblématiques réalisés dans différentes 
régions françaises.

Partager les retours d’expérience de ceux qui ont déjà choisi le 
bois.

Découvrir les raisons qui ont motivé les 
choix du bois dans des contextes très 
différents.

Pouvoir entrer en relation avec  
des acteurs engagés.

Être informés de façon privilégiée  
de l’actualité du club et des 
informations de Bois.com.

L’UNIqUE RESEaU DES DEcIDEURS
qUI ONT FaIT LE chOIx DU bOIS

LE CLUB [OUI AU BOIS]

Vous, acteur
de la filière, 

n’hésitez pas à nous 
recommander des 

décisionnaires qui ont 
fait le choix du bois sur 

l’espace Club
[OUI AU BOIS]

/ bois.com

Rejoignez  
le RéSeAU deS décideURS 
QUi onT FAiT  
le cHoiX dU BoiS

LE cLUb
OUI aU bOIS

En 2013, la filière forêt-bois a fait le choix d’une 
campagne nationale qui met en lumière le choix du 
bois et les raisons de ce choix par les décideurs, 
qu’ils soient élus, bailleurs sociaux, promoteurs, 
architectes ou ingénieurs des bureaux d’études, 
dans toutes les régions de France. 

Cette campagne s’inscrit dans la droite ligne 
des années passées : elle réaffirme le « Oui au 
bois ». Mais cette année, nous avons choisi de 
valoriser plus particulièrement tous les acteurs 
qui ont concrètement fait le choix du bois 
dans la construction et la rénovation. Au-delà de 
l’argumentation en faveur du bois, il s’agit de mettre 
en avant la décision, le passage à l’acte. 

Il est en effet déterminant aujourd’hui de montrer 
à tous les décideurs que le choix du bois est une 
solution performante et accessible, un acte positif 
pour l’environnement, un choix d’engagement et de 
conviction.

Cette campagne vise à déclencher le réflexe bois 
auprès des acteurs décisionnaires de la construction 
et de la rénovation.

Ensemble, développons ce passage à l’acte et 
donnons leur rendez-vous pour dire « Oui au bois ».

Luc Charmasson 
Vice-président du CodIFAb 

Laurent Denormandie 
Président de France bois Forêt 

Charlotte Apelgren 
directrice Communication 

de Swedish Wood

ÉDITO

Lettre de campagne  /  N° 06  MAI 2013
Comité professionnel de développement des industries françaises  

de l’ameublement et du bois (CODIFAB) 
France Bois Forêt (Interprofession nationale de la filière Forêt-Bois)

Swedish Wood (Bois Suédois)

Oui au bois :
agissons sur le passage 
a l’acte !



FOCUS

UNE caMPaGNE EN FaVEUR DU chOIx DU bOIS

DES aRGUMENTS TESTES
ET aPPROUVES

LANCEMENT EN AVRIL 2013

SONDaGE :

Enquête menée en Février 2013 auprès   
d’un panel de décideurs français pour définir et 
valider les arguments en faveur du bois. 

Les thèmes les plus plébiscités :

-  Tout ce qui a trait à l’écologie, au matériau naturel.

-  Les arguments liés à la rapidité et la compétitivité 
des chantiers.

-  La performance énergétique notamment pour l’ITE.

-  L’esthétique, la créativité, l’innovation.

Une communication en deux phases   
pour interpeller et déclencher l’adhésion

   Phase 1 : interpeller

Au mois d’avril, la campagne est lancée à travers un manifeste qui 

valorise les arguments en faveur du choix du bois, avec des contenus 

ciblés pour les architectes, les élus, les bailleurs sociaux, les 

entreprises ou promoteurs privés, les bureaux d’études… Cette phase 

de campagne est destinée à interpeller l’ensemble des décisionnaires 

du bois avec des arguments qui les touchent directement, issus d’un 

travail d’études auprès des différentes cibles.

Par cette prise de parole, Bois.com les invite également à rejoindre  

le mouvement en adhérant au réseau des décideurs qui ont dit  

[OUI AU BOIS].

PASSer dU “OUI / mAIS” AU   
“OUI engAgeAnT”

À la base d’un projet bois de construction 
ou rénovation d’envergure, il y a toujours 
un ou plusieurs porteurs de projet qui se 
sont battus jusqu’au bout pour défendre 
le choix du bois. Pour faire pencher la 
balance, la conviction sans faille des 
décideurs du projet est décisive.

C’est un véritable parti pris que de mettre  
en lumière de véritables témoignages 
portés par les décisionnaires 
d’aujourd’hui. C’est l’homme et sa 
décision qui sont avant tout mis en 
exergue dans cette nouvelle campagne  
de communication.



   Phase 2 : déclencher l’adhésion

À partir du mois de mai, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, 
architectes et ingénieurs en bureaux d’études, de différentes régions 
de France, prennent la parole sur un ton engagé, convaincu, pour 
argumenter leur choix. Ce sont les premiers ambassadeurs de la 
cause du bois et ils invitent à franchir le pas en les rejoignant au sein 

du Club [OUI AU BOIS].

 

MEDIa PRINT ET WEb

RELaTIONS PRESSE

MaRKETING DIREcT

NEWSLETTER

[                         PRESSE BtoB                            ]    [                 PRESSE BtoB                 ]    
[  DISPLAY WEB BtoB  ][              Display WEB BtoB             ]

[       DOSSIERS THéMATIQUES        ]

BUREAU DE PRESSE
Opération de lancement

Campagne d’image : affiches et stickers

ProfessionnelProfessionnels

* Architectes et promoteurs  /  bailleurs sociaux et élus  /  bET

(3 cibles distinctes)*

Club [OUI AU BOIS]

[      Campagne GRAND PUBLIC      ]

Mars Avril Mai Sept.Juin OctobreJuillet Nov.Août Déc.

mAnIFeSTe réVéLATIOn

@ @ @

Le dispositif global de communication 2013

Le double effet presse + web

Notre choix : privilégier la presse  
spécialisée pour toucher l’ensemble des 
cibles prioritaires (collectivités, bailleurs publics et privés, 
architectes, maîtres d’œuvre, bET)

En privilégiant une présence sur 
des supports affinitaires. 

Avec plusieurs insertions en 
page quadri pour maximiser 
l’impact, la visibilité et la 
mémorisation.

Deux parutions en presse 
quotidienne nationale pour 
envoyer un message offensif 
auprès des leaders d’opinion.

En complément de la presse, un dispositif 
webmarketing puissant est également mis 
en place pour générer du trafic sur le site 
bois.com et donner de la visibilité au  
Club [OUI AU BOIS].

Via un display (achat de 
bannières publicitaires) sur 
les sites professionnels pour 
développer la présence à 
l’esprit. 

Via une stratégie d’interpellation 
par l’envoi de newsletters 
ciblées.

Via de l’achat de mots clés 
(Google Adwords).

11 sites
+de 4 millions
d’impressions

...

DOSSIER
DE PRESSE

KIT DE cOMMUNIcaTION

63 insertions
17 titres

+ 1 700 000
exemplaires

diffuses



Pour accompagner cette campagne d’envergure, un dispositif 
de relations médias sera mis en place à destination de 
la presse professionnelle et spécialisée. Le lancement 
débutera en mai par l’envoi d’un dossier de presse 
institutionnel dans lequel seront abordés les enjeux 2013 sur 
le bois. Il présentera aux journalistes la nouvelle campagne 
de communication, ainsi que les atouts du bois. Ce dossier 
de presse s’accompagnera de chroniques audio : des 
interviews de Luc Charmasson, Président du FBIE et Laurent 
Denormandie, Président de France Bois Forêt, mais aussi 
d’experts qui partageront leurs « expériences bois ». 

Le dispositif de relations médias s’articulera autour de trois 

grands rendez-vous : Le Congrès de l’Union Sociale pour 
l’Habitat, le salon Batimat et le salon des Maires. Ces salons 
seront une occasion de rencontres avec les journalistes 
présents sur place, mais aussi une opportunité pour relayer  
des communiqués thématiques. 

Principal temps fort de ce dispositif, un évènement de 
lancement du Club [OUI AU BOIS] (le 1er octobre) 
auquel seront conviés les journalistes afin de leur faire 
rencontrer des acteurs engagés, partager avec eux 
leurs expériences, et leur faire découvrir des projets 
emblématiques. 

D’autres communiqués de presse thématiques viendront 
également ponctuer l’année afin d’alimenter en continu  

les journalistes et leur donner de nombreux angles pour 
parler du bois. 

Le forum de Bois.com est particulièrement riche, actif, et 
traite à la fois des questions de gros œuvre et de second 
œuvre, aussi bien sur des sujets de construction que des 
sujets de rénovation. 

Afin d’apporter une nouvelle dynamique au forum, 

l’équipe Bois.com décide de renforcer l’équipe éditoriale. 
Elle sera chargée d’apporter des réponses, des orientations, 
des conseils aux internautes qui déposent des messages, et 
de mettre en place une foire aux questions, afin de proposer 
des réponses structurantes aux questions récurrentes. 

Ce projet de gestion du forum s’accompagnera :

D’une restructuration du forum selon des thématiques qui 
guideront les internautes dans leur navigation. 

D’une volonté d’inscrire de façon plus proactive le forum dans 
le site en faisant les liens adéquats avec le contenu très riche 
déjà disponible sur bois.com.

EXCLUSIF

UNE NOUVELLE GESTION DU FORUM

RELATIONS PRESSE

SITE BOIS.COM

CNDB
Caroline Kloster – c.kloster@cndb.org – 01 53 17 15 47
Gulfstream Communication
Vanessa Poirot – vpoirot@gs-com.fr – 02 72 64 72 12

CONTACT

UN DOSSIER DE PRESSE a LIRE... ET a EcOUTER

Une filiEre 
aux multiples 

aspects

chiffres clEs 

ACTIVITÉ GLOBALE : 
PRÈS DE 2 500 ENTREPRISES

Au total, on dénombre en France près de 2 500 
entreprises présentes dans les activités liées au bois 
(construction charpente, menuiserie, bardage).

Elles emploient 32 000 salariés, pour un chiffre d’affaires 
proche de 4 milliards d’euros en 2011, dont 2 milliards pour la 
construction bois proprement dite. 
(Source Observatoire national de la construction 2012)

Ce sont les entreprises de 
charpente qui contribuent 
le plus au chiffre d’affaires 
total et représentent 
le plus grand nombre 
d’emplois salariés (38 % 
respectivement). Sur 
l’ensemble, les entreprises 
de 20 salariés et plus 
réalisent 58 % du chiffre 
d’affaires total et emploient 
55 % des effectifs totaux.

Enfi n, 79 % du chiffre d’affaires 
total est réalisé dans la 

construction neuve, 
soit 3,1 milliards €. 

Le logement est le marché 
principal, il représente 68 % 

du chiffre d’affaires en 
construction neuve.

ACTIVITÉ CONSTRUCTION BOIS : 51 % 
DE L’ACTIVITÉ GLOBALE 

La construction bois désigne toutes les techniques 
constructives à base de bois permettant de réaliser 
un bâtiment neuf, en résidentiel ou non. Les travaux 
d’isolation thermique par l’extérieur ainsi que ceux 
de charpente ne sont pas pris en compte dans cette 
défi nition.

Le montant généré par le marché de la construction bois s’élève 
à 2 milliards d’euros en 2011, soit 51 % du chiffre d’affaires total 
des entreprises présentes sur ce marché. Elles font travailler 
16 400 salariés. Ce sont les entreprises de charpente qui ont la 
contribution la plus forte au chiffre d’affaires généré sur le marché 
de la construction bois, et ce à hauteur de 40 %. En termes de 
poids dans leur activité, la construction bois représente plus de 
la moitié de leur chiffre d’affaires total. 

À noter : la part prédominante de la construction bois dans 
le chiffre d’affaires des constructeurs de maisons individuelles, 
ce qui montre que la tendance est à la spécialisation pour ceux 
qui viennent sur le marché de la construction bois.

Environnement 

Le bois, 
materiau 

renouvelable

L’ARBRE, STOCKEUR DE CO2 

En termes d’écologie, le bois n’a plus à faire ses 
preuves, c’est un matériau renouvelable et biosourcé.

Contrairement à une idée souvent répandue, l’utilisation du bois 
permet de préserver et de développer les surfaces forestières. 
En Europe, les forêts croissent chaque année de 500 000 hectares, 
dont seulement 64 % sont exploités, ce qui implique que la quantité 
de bois disponible chaque année soit en augmentation.

Récolter les arbres parvenus à maturité permet de s’assurer 
que le CO2 absorbé pendant la croissance de l’arbre restera piégé 
pendant la durée de vie des produits manufacturés à partir de 
ces arbres. Coupé et employé dans la construction, le bois 
continue à stocker le gaz carbonique : un mètre cube de bois 
utilisé élimine une tonne de carbone de l’atmosphère.

LE BOIS, UN CYCLE DE VIE 
ÉCOLOGIQUE

Les résultats des études pratiquées sur les cycles 
de vie des produits forestiers démontrent leurs 
nombreux atouts pour l’environnement, et ce, 
pour de nombreuses applications.

Ces avantages sont quantifi ables au travers de toutes les étapes 
du cycle de vie des matériaux à base de bois : matière première 
issue d’une source renouvelable et durable, transformation à faible 
consommation d’énergie permettant d’obtenir également, sans 
porter atteinte à l’environnement, des produits de valeur ainsi 
que des sous-produits et produits dérivés : écorce, bois-énergie, 
panneaux de particules…

LE BOIS, MATÉRIAU SAIN 

Construire en bois n’est pas seulement favorable 
à l’environnement, ce mode de construction est 
également favorable à « l’humain ». 

Outre la sensation de chaleur et de confort incomparable apportée 
par ce matériau noble, le bois garantit un environnement sain 
et un impact positif sur le bien-être des individus. Le bois ne 
contient pas de substances toxiques. Il améliore la qualité de l’air 
en assurant naturellement une régulation de l’hygrométrie 
à l’intérieur du bâtiment, et ceci en toutes saisons. Le bois assure 
enfi n un confort thermique inégalé.

Le bois, 
naturellement 

isolant

Performance EnergEtique 

ISOLATION THERMIQUE DES MURS : 
LE BOIS SOUS TOUTES SES FORMES

Le bois, matériau naturellement isolant, est performant 
en construction neuve comme en rénovation.

Il a sa place en tant que matériau de construction, mais 
également en isolation par l’extérieur, en neuf comme en 
rénovation. Dans cette application et dans un contexte de mise 
en valeur du bois, de nombreux fabricants commercialisent 
des clins en bois ou dérivés du bois.

L’isolation par l’extérieur a depuis longtemps fait la preuve de son 
effi cacité : suppression des ponts thermiques, protection du 
gros œuvre, et dans l’existant, amélioration de l’isolation sans 
avoir à intervenir dans les logements.

Mais le bois est aussi un excellent isolant, employé sous forme 
de fi bre de bois. Les panneaux rigides à base de fi bres de bois, 
par leur densité élevée, supérieure à 100kg/m3, sont particulièrement 
adaptés aux isolations sous plancher, sous toiture, ou comme 
composants de systèmes d’isolation par l’extérieur des façades.

Les panneaux semi-rigides à base de fi bres de bois sont 
à privilégier pour toutes les applications classiques d’isolation 
thermique et acoustique : doublages, isolation de cloisons de 
distribution à ossature métallique, isolation de plénums, isolation 
de toiture, isolation entre chevrons.

Enfi n, les fi bres de bois en vrac sont à retenir pour un certain 
nombre d’usages spécifi ques : isolation de combles en cas de 
toiture froide, remplissage de vides en planchers, en cloisons, 
en double murs, en doublages…

ISOLATION THERMIQUE 
DES COUVERTURES : 
LE BOIS EN PREMIÈRE LIGNE

Les isolants à base de fi bre de bois connaissent 
un développement soutenu avec le développement 
du sarking, l’isolation par l’extérieur des couvertures. 

Au moins 30 % des déperditions se font par le toit. En rénovation, 
le sarking représente la seule méthode possible, pour améliorer 
l’isolation du toit sans dégrader la décoration intérieure.

Pour cette application, les panneaux rigides en fi bre de bois 
disposent de nombreux atouts. La fi bre de bois est un bon 
isolant thermique, mais aussi phonique, un point important en 
couverture, vis à vis des bruits d’impact de la pluie, mais aussi 
des bruits aériens (bruits extérieurs, bruits de la rue). La densité 
relativement élevée de ce matériau assure un déphasage très 
favorable au confort d’été. Il possède aussi une perméance 
suffi sante pour permettre les transferts de vapeur d’eau et éviter 
tout problème de condensation.

Ces isolants présentent des performances 
thermiques et acoustiques comparables à 
celles des isolants fi breux classiques, avec 
des coeffi cients de conductivité thermique 

compris entre 0,037 et 0,049 W/m.K. Sur le plan 
acoustique, ils sont effi caces en isolation comme 

en absorption, pour des produits dont le bilan 
écologique (cycle de vie) est très favorable.

Le bois, xmlosh 
xlxkxjlkwj 
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rEnovation

Pour le bois, ces contraintes deviennent des atouts. Livré 
en éléments prêts à être assemblés et compatibles avec des 
cheminements diffi ciles, il s’affranchit des environnements 
les plus diffi ciles.

Ces atouts se vérifi ent également dans le cadre d’extensions 
horizontales : chantiers rapides et propres, générant peu de 
nuisances pour les occupants et le voisinage, adaptation à des 
terrains peu porteurs ne nécessitant pas de fondations profondes, 
adaptations aux contraintes des zones sismiques…

SOLIDITÉ + LÉGÈRETÉ = SUCCÈS

En rénovation, le bois s’impose dans une multitude 
d’applications : ITI, ITE, surélévation, extension. 
Le bois s’adapte à tous les types de terrain, même les 
plus diffi ciles.

En effet, une construction en bois est beaucoup plus légère, 
à taille égale, que son équivalent en maçonnerie ou en béton. 
Cette particularité offre une grande souplesse lorsqu’il s’agit 
d’installer une structure sur des terrains diffi ciles et sous tous 
les climats. 

Les opérations de surélévation sont typiques des grandes 
métropoles : les terrains sont exigus, le prix de l’immobilier élevé. 
Cette solution est très usitée, pour gagner des mètres carrés 
sans déménager. 

Sur ce marché, le bois s’impose souvent pour des raisons 
évidentes. Les chantiers sont rapides et propres. L’ossature bois, 
légère, rajoute peu de poids à la structure existante, dont on ne 
connaît pas toujours les caractéristiques de résistance. Les accès, 
parfois limités à des impasses ou des ruelles étroites, interdisent 
le passage de camions et de livraison de matériaux lourds. 

Ces exemples variés démontrent 
les atouts du bois dans toutes ses 
déclinaisons. Bois massif, poutres 

en lamellé collé, planchers, panneaux 
d’agglomérés, poutres composites, 
permettent de s’adapter à la plupart 
des situations, avec tous les atouts 
de la fi lière sèche : pas de temps 

de séchage, des chantiers propres, 
rapides et générant des nuisances 

limitées pour les occupants des lieux.

Construction neuve  

Le bois en 
premiEre ligne

LE BOIS, UN MODE CONSTRUCTIF 
QUI OPTIMISE LA QUALITÉ 

La construction en bois, qu’il s’agisse d’ossature bois, 
de poteaux-poutre, de colombage, de bois massif 
empilé (madriers, rondins…) ou d’une association du 
bois avec d’autres techniques (Bois-béton), aide à 
optimiser la qualité des bâtiments ainsi réalisés.

Les raisons en sont simples. Par le principe de la préfabrication, 
la construction bois permet de réaliser en atelier une partie 
des tâches habituellement réalisées sur chantier. L’organisation 
du travail en atelier, les moyens techniques et l’automatisation 
amènent à produire des composants parfaitement calibrés et de 
qualité standardisée. On contourne ainsi une grande partie des 
aléas classiques du chantier, dont une dépendance forte aux 
conditions météorologiques.

Ce mode de fabrication infl ue également sur la qualité de 
l’étanchéité à l’air, un point majeur au vu de la nouvelle 
réglementation thermique. L’assemblage en atelier, au travers 
des différentes vérifi cations et contrôles qualité, limite les risques 
de fuites d’air, particulièrement au droit des liaisons entre les 
menuiseries et le gros œuvre, le point sensible des modes de 
construction plus classiques

DURABILITÉ, LA PREUVE 
PAR PLUSIEURS SIÈCLES

De nombreuses constructions sont anciennes 
de plusieurs centaines d’années, y compris sous 
les climats les plus rigoureux. 

Les meilleurs exemples sont les charpentes de cathédrales, en 
France et dans le monde,  parfois millénaires, les temples japonais 
tout aussi anciens, les nombreuses églises norvégiennes datant 
des 12e et 13e siècles, les constructions à pans de bois, apparents 
ou non, traditionnelles de nombreuses régions françaises et 
âgées de plusieurs siècles… sans oublier les façades sur cour 
des immeubles hausmanniens, dont les enduits en plâtre cachent 
également des structures à pans de bois. 

Le bois a également fait ses preuves dans les régions aux sols peu 
porteurs, sa légèreté s’accommodant de fondations légères.

Cette précision et cette qualité 
de fabrication en atelier impactent 

de façon positive l’organisation 
de la phase « chantier » 

et optimise la coordination 
entre tous les corps d’état.

Communication 2013 

Une campagne 
mEdia

engageante 

DES OBJECTIFS 
À LA MESURE DES ENJEUX

Mettre en lumière le choix effectif du bois, 
mais aussi les raisons de ce choix par les décideurs 

qu’ils soient élus, bailleurs sociaux, promoteurs, architectes ou 
ingénieurs de bureau d’études… Tels sont les objectifs de la 
nouvelle campagne de promotion du bois portée par Bois.com.

Cette campagne, relayée dans 
la presse auprès du monde 
professionnel, s’inscrit dans la 
droite ligne des années passées : 
elle réaffi rme le « Oui au bois ». 
Mais elle le fait avec une force 
nouvelle, en soutenant et en 
valorisant tous les acteurs qui 
ont concrètement fait le choix 
du bois dans la construction 
et la rénovation.

FAIRE DU « OUI AU BOIS » 
UN ACTE ENGAGÉ

Le concept de la campagne 2013 consiste à passer 
du « oui mais » au « oui engageant ». 

À la base d’un projet bois d’envergure, qu’il s’agisse de 
construction neuve ou de rénovation, il y a toujours un ou plusieurs 
porteurs du projet, qui se sont battus pour défendre le choix du 
bois. Pour faire pencher la balance, la conviction sans faille des 
décideurs du projet est décisive. 

C’est un véritable parti pris que de mettre en scène la réalité 
des témoignages, portés par les décisionnaires d’aujourd’hui. 
Ce sont l’homme et sa décision qui sont mis en exergue, bien 
avant la concrétisation d’un projet. Il est en effet déterminant 
aujourd’hui de montrer à tous les décideurs que le choix du 
bois est une solution performante et accessible, un acte positif 
pour l’environnement, mais aussi un choix d’engagement et de 
conviction.

Qui, mieux que les décideurs, 
peut démontrer que le choix 

du bois est une solution 
performante et accessible, un 

acte positif pour l’environnement, 
mais aussi un choix 

d’engagement, de conviction 
qu’il faut savoir revendiquer 

tout au long d’un projet ?

LES ENJEUX 2013 ENJEUX 2013 

UN contexte
de transition

energetique 

Le bois, en construction 
neuve comme en rénovation, 

possède toutes les qualités pour 
répondre à ces contraintes. Le grand 

public adhère sans diffi culté aux 
projets en bois. C’est un matériau à 

la fois chaleureux, vivant, traditionnel 
et pourtant très moderne, qui a fait 
les preuves de son confort, de sa 
durabilité, et qui véhicule toujours 

une émotion certaine.

CONSTRUCTION NEUVE : 
LA RÉVOLUTION DE LA RT 2012

Depuis le 1er janvier 2013, la réglementation 
thermique 2012, dite RT2012, impose, pour les 
bâtiments neufs d’habitation, une consommation 
d’énergie primaire inférieure ou égale à 50 kWh/m2/an, 
modulée selon la zone climatique et l’altitude. 

L’enjeu est de taille, puisqu’il vise à diviser par quatre les 
dépenses énergétiques, comparativement à la réglementation 
précédente, ce qui correspond au « facteur 4 » du Protocole 
de Kyoto. 

De plus, ces dispositions préfi gurent ce que devra être en 2020 
l’habitat dit à « énergie positive ». Pour réussir ce challenge, 
une conception bioclimatique s’impose. L’enveloppe, composée 
des murs, des menuiseries et des toits, doit être très performante, 
ce qui se traduit par une forte isolation des parois et des sous-
faces de toit, une réduction maximale des ponts thermiques, une 
étanchéité à l’air optimisée, une ventilation adaptée.

RÉNOVATION : 
UN CHANTIER IMMENSE, 
OÙ BEAUCOUP RESTE À FAIRE

Les trois quarts des bâtiments qui seront en 
fonctionnement en 2050 sont déjà construits. 
Pour la plupart, ils sont relativement énergivores, 
d’où la priorité absolue de s’attaquer à la rénovation 
thermique de l’habitat existant. 

Jusque-là, sauf pour des programmes spécifi ques et/ou 
de rénovation lourde, tout était incitatif. Il n’existait que peu 
d’obligations de mise à niveau, même si nombre d’incitations, 
d’aides, de subventions et de crédits d’impôts poussaient 
fortement les gestionnaires de biens immobiliers à engager 
des travaux allant dans ce sens.

Le nouveau Plan Bâtiment Durable, initié par le gouvernement, 
va beaucoup plus loin. Il vise à mettre aux normes énergétiques 
50 000 logements par an. Si la première phase du plan 2009-2012 
s’est caractérisée par des actions au niveau national, la seconde 
s’articule dans une vision de rénovation des territoires. 
Les régions seront doncfortement impliquées. 

Il faut en particulier souligner les efforts engagés vers le logement 
social. Dans cet esprit, la convention d’objectifs, signée en 
novembre 2009 entre l’Etat et l’Union Sociale de l’Habitat, qui 
prévoyait la rénovation énergétique de 800 000 logements sociaux 
les plus énergivores à horizon 2020, justifi e d’être révisée à la 
lumière de l’expérience acquise.


